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Afin d'éviter les dépenses informatiques superflues, Ciel, mon ordi propose, en plus de ses traditionnels

services d'assistance et de dépannage, un nouveau service permettant de diminuer sa facture numérique

de 30 à 60 %. Grâce à un audit minutieux des factures du foyer, Ciel mon Ordi débusque les doublons et

autres options inutiles, afin d'identifier les différentes possibilités d'économies. Joignable 7 jours/7 au 01

46 20 30 58 ou sur  http://www.cielmonordi.fr/, Ciel, mon ordi est référencée par l'Agence des services à

la personne. Ses services peuvent donc être réglés en chèque emploi service.
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